
MENTIONS LEGALES COMPLETES  

BIOCIDAN 0,25 POUR MILLE, collyre 
 

 

 
 

DENOMINATION : BIOCIDAN 0,25 POUR MILLE, collyre. COMPOSITION QUALITATIVE ET QUANTITATIVE : Bromure de 

céthexonium 0,025 g. Excipients :  chlorure de sodium, eau p.p.i. q.s.p. 100 ml. FORME PHARMACEUTIQUE : Collyre. DONNEES 

CLINIQUES : ����Indications thérapeutiques : Traitement d’appoint antiseptique des affections superficielles de l'œil et de ses annexes. 

•Posologie et mode d'administration : EN INSTILLATION OCULAIRE. Instiller 1 goutte, dans le cul-de-sac conjonctival inférieur, 3 à 4 

fois par jour, pendant 7 jours en moyenne. •Contre-indications : Antécédents d'allergie au céthexonium ou autres ammoniums quaternaires. 

•Mises en garde et précautions particulières d'emploi :  - En cas d'hypersensibilité, interrompre le traitement. - Le traitement doit être 

limité à 15 jours : l'utilisation intensive ou prolongée peut être à l'origine d'altérations de l'épithélium conjonctival et (ou) cornéen. La 

prudence s'impose notamment en cas d'anomalies épithéliales. - Eviter l'utilisation chez les porteurs de lentilles de contact : les ammoniums 

quaternaires peuvent être adsorbés par les lentilles hydrophiles et être à l'origine d'intolérance locale de celles-ci. - En cas de traitement 

concomitant par un collyre contenant un principe actif différent, espacer de 15 minutes les instillations. •Grossesse et allaitement : D’une 

façon générale, il convient au cours de la grossesse ou de l’allaitement de toujours demander l’avis de votre pharmacien ou de votre médecin 

avant d’utiliser un médicament. •Effets indésirables : - Possibilité de réaction d'intolérance locale (cf. Précautions d'emploi). - Risque de 

réaction d'hypersensibilité. PROPRIETES PHARMACOLOGIQUES : •Propriétés pharmacodynamiques : ANTISEPTIQUE LOCAL 

réservé à l’usage ophtalmologique. Le céthexonium est un antiseptique appartenant à la classe des ammoniums quaternaires. •Propriétés 

pharmacocinétiques : Les propriétés mouillantes des ammoniums quaternaires favorisent leur passage à travers la cornée. DONNEES 

PHARMACEUTIQUES : •Durée de conservation : avant première ouverture du flacon : 5 ans.  Après première ouverture du flacon : 28  

jours. •Précautions particulières de conservation : Pas de précautions particulières de conservation. •Nature et contenance du récipient : 

Flacon compte-gouttes (PE) de 10 ml. PRESENTATION ET NUMERO D'IDENTIFICATION ADMINISTRATIVE : 301 169.4 : 10 ml 

en flacon compte-gouttes (PE). CONDITIONS DE PRESCRIPTION ET DE DELIVRANCE : Non listé. - Remb. Séc. Soc. à 35% - Prix 

2,28 € - Agréé Collect. TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHE : Laboratoires MENARINI France - 1/7, rue 

du Jura - SILIC 528 - 94633 Rungis Cedex. DATE D’APPROBATION/REVISION : Octobre 2001.    


